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ARRÊTÉ
-concernant la délivrance de subventions de

l'Etat pour la construction de maisons
d'école.

(12 juillet 1853.)

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

En exécution des art. 54 et 55 de la loi du 13

mars 1835 sur les écoles primaires,
Sur le rapport de la Direction de l'EducatioD,

arrête :

Art. 1er. Les subventions de l'Etat pour la

construction de maisons d'école auxquelles ont droit les

communes qui, dans l'exécution des travaux, se sont
conformées aux prescriptions légales sur la matière,
seront toujours fixées par le Conseil-exécutif sur la

proposition de la Direction de l'Education. Elle se baseront

sur la somme portée au devis, qui devra
préalablement être approuvé par l'autorité compétente.

Art. 2. Ces subventions ne pourront excéder le
10 °/0 du montant du devis. Si une partie du bâtiment

a une destination étrangère à l'instruction publique
la valeur en sera retranchée de la somme qui sert de

l>ase à la fixation du secours de l'Etat.

Art. 3. Si l'estimation du bâtiment, faite par les
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experts assermentés de rétablissement d'assurance contre

l'incendie, est inférieure à la somme du devis, la-

subvention de l'Etat sera fixée d'après ladite estimation

et non d'après le devis.

Art. 4. Est abrogé l'arrêté du Conseil-exécutif en
date du 31 janvier 1838.

Le présent arrêté sera inséré au Bulletin des lois
et décrets.

Berne, le 12 juillet 1853.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
L. FISCHER.

Le Secrétaire d'Etat,
L. KURZ.

LOI FÉDÉRALE

sur la création de fonctions fédérales perma¬
nentes et la fixation des traitements.

(2 août 1853.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE

DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE,

En application de l'article 74, chiffre 2, de la
Constitution fédérale
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